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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Eo<O)e africaine d. miduin. vétérinaire 

ARRETE NQ 611 Cab. da. 16 ao{$t 1946.. 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 
. CHEVAL1ER DE LA· LI~:GION, O'HONNEUR, 

CROlX DE OUER.RE - MÉOAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le déerel du 2.3 mars 1921 déterminant les attributions 

d 1...pOuvo:rs du. Commissaire de 'la République au Togo;· 
Vu le déerel d .. · 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVES ; 

Vu le décrel du' 16 avril 1924' sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes _ réglementaires au., Togo; 

1(u .le' décret, nb 46-638 du q avrH 1946 portant organi· 
satIon du serVlCC de, l'élevage et d.es industries animales 
des colonies promulgué au Togo le 30 avril 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 

t'Oire du ToglO, le décret no 46-1657 du 18 juillet 
t 946 ponant créati'On d'une éoole africaine de médecine 
",étérinaire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 16 aoUt 1946 
POUf Le Commissaire de la République absent 

Le. Chef de Cabinet, . 
Chargé des affaires courantes ·et urgentes, 

F. RIVES. 

Le Président du GouVernement proviwire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de· la France dJoutre-mer; 
Vu la loi' du 2 novembre 1945 portant organisation pro­

visoire des pouvoirs· publics; 
Vu le décret du 6 avril 1946 portant organisation du 

service de l'élevage et des industries animales des colonies; 

DÈCRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est institué une école 
africaine de médecine vétérinaire pour recevoir et 
former à l',exclusion de tout autre établissement, les 
vétérinaires africains qui concourent au service de 
l'élevag,e et des industries animales dans les territ'Oires 
de l'Afrique 'Occidentale française, de l'Afrique équa­
toriale française, du Camemun -et du 'f.ogo. Le siège 
de cett~ ,école est situé à Bamaloo (Soudan français). 

ART. 2 .. - Les dépenses· nécessaires aù f'Onction­
nement de cet établissement seront inscrites pour 
l-eur totalité au bUdget général de l'Afrique occi· 
dentale française 'où ser.ont prises en re'cette des 
participations des bUdgets de l'Afrique équatorialè 
française, du Cameroun et du ToglO dont le montant 
sera déterminé chaque année par le ministre de la 
France d'outre-mer. 

ARl:..3.. -:- L'école africaine de médecine ·vétéri .. 
naire est placée sous l'autorité du gouverneur géné. 
rai de l'Afrique 'occidentale 'française et sous le 
contrôle technique de l'inspecteur général de l'éle· 
,age. 

U" conseil de perledionnement est chargé de Féla.' 
boration des pr.ogrammes d'études -et de la distribution 
de l'enseignement. Il arrête également. toutes les 
mesures techniques nécessaires. 

La .composition et les attributi'Ons exades du COn· 
seil de perfedionnement sont déterminées par arrêtés 
du ministre de la France d'outre·mer. . 

ART. 4. - Le directeur et les professeurs titulaires 
de chaires à l'école- africaine de médecine vétérinaire 
wnt nommés par arrêté du ministre de la France 
d'outre.mer qui déitermine également les conditi'Ons 
dans lesquèlles ils peuvent être remplacés, et après 
oonsultàti'OP .dû Go:uv~r.net}r général en ce qui con­
cerne 1a désignation du directeur. 
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ART. 5. - La durée des études est fixée à cinq 
années; les élèves qui ont satisfait aux examens de 
fin d'études reçoivent un diplôme de vétérinaire afri­
cain qui entraîne pour les détenteurs l'obligation de 
servir pendant une période de dix anS au moins dans 
les cadres administratifs du personnel des services de 
l'élevage et des industries animales de l'Afrique occi­
dentale française, de l'Afrique équatoriale française, 
du Cameroun et du Togo, en n'importe quel point 
de ces territoires, 

ART. 6 - Le ministre de .la France d'outre-mer 
fixe par' arrêté toutes autres mesures d'applicati,on. 
des dispositions ci-dessus, notamment celles relatives 
à l'mganisation et au fonctionnement de l'école. Il 
est chargé de l'exécutiou du présent décret, qui sera 
publié au Journal offiile! de la République française 
et inséré an Bultetin of/iciet du ministère· de la France 
d'outre-mer. . ; 

Fait à Paris. le 18 juillet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République : 

Le mi1!islre de la FrOllCe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Urbanisme 

ARRETE No 621 Cab. du 20 ao(U 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LtOlON D'HO~NEUR) 

CROIX DE GUERRE - MtOAlLLE DE LA f{tstSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et créaiion d'assemblées 
représentatives; . 

VuJ" décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg.... 
fion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance "q 45-1423 du 28 juin 1945 relative à 
l'urbanisme aux œlonies, promulguée au Togo le 24 juillet
1946; 

Vu la lot du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, 
au financement et à l'exécution de plattS d'équipement et 
de développement des territoÎres relevant du minÎstère de 
la France d'outre-mer, promulguée au Togo le 21 mai- 11146; 

Vu le décret "q 46-1496 du 18 juin 1946 fixant 1.,. moda­
lités d'établissemcpt j d'approbation et de mise en vigueur
des projets d'urbanisme pour les territoires relevant du 
ministère de la Fram:e d'outre~mer, promulgué au Togo
lE 24 juillet 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo l'arrêté oùnistériel du 8 août· 1946 
relatif à l'application du décret du 18 juin 1946 
fixant les mddalités d'établissement, d'approbation'. 
et de mise en vigueur des projets d'urbanisme pour 
les territoires œleViant du ministère de la France d'ou-· 
tre-mer. . 

ART. 2:. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 août 1946. 

Four Le CoulI1!issaire de la République abse!!l 
Le Che/de Cabinet, 

CI/urgé des affatres courailles et urgerites, 
F. RIVES. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu Pordonnance du 28 juin 1945 sur l'urbanisme aux 

coloniesi 
Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 

financement et à l'exécution de plans d'équipement et de 
développement des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre~mer; . 

Vu le décret du 18 juin 1946 fixant les modalités d'éta­
blissement, d'approbation et de mise en vigueur des projets 
d'urbanisme pour les territoires" relevant du ministère de la 
France d'outre.mer; 

Sur la proposition. du comité de l'urbanisme et de' l'ha* 
biiation ,aux colonies; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Les regIons, agglomémtlons 
et sites énum'érés à l'article 5 du présent arrêté seront, 
avant le 31 décembre 1948 pourvus d'un projet d'a_ 
ménagement dit « d'intérêt général ». 

ART. 2. Un- programme d'ensemble en v:ue. 
de l'établissement de ces projets sera dressé dans les 
conditions fixées par la loi susVisée du 30 avril 1946. 

ART. 3. - Chaque projet d'aménagement devra 
comporter au minimum: 

1" - Un rapport d'enquête, 
20 - Un plan direct j'Ur régional au 1/200000 et un 

plan d'agglomérat.ion au 1/500()o définissant notam­
ment: 

Les réserves agricoles ou boisées, les périmètres de· 
protection de toute nature, les terrains 11011 aedificarùli, 
les espaces libres publics avec leur destination prin­
cipale;' . 

Les zOnes et secteurs de résidence av:ec les modes 
et les densités d'habitation prévus. les zones et sec­
teurs affectés à 'un 'geme d'occupation spécial; 

Les ,espaces réservés aux services publics et aux 
principales installations d'intérêt général ou d'usage 
public telles que celles de la santé publique, de 
l'enseignement, des trausports, les centres ci"iques, 
admInistratifs, commerciaux, etc; 

Les emprises nouvelles; les éléments essentiels du 
réseau de Voies et places de toute nature à conserver, 
à modifier ou à créer, définies par leur tracé et le 
caractère de leur trafic; 

30 - Un rapport justificatif; 
40 - Un programme d'application. 
En anneXie: 
10 - Une étude sommaire de l'aménagement des 

emplacements nécessaires auX serv'ices publics; 
2" Un aWuit-pr.ajet d'assainissement et d'adduc, 

lion d'eau. 
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ART. 4. - Chaque projet d'aménagement sera ins­
truit, établi, approuvé el mis en vigueur, conformé­
ment aux articles 4, 5, 6 et 7 du décret du 18 :juin 
1946 susvisé. 

ART. 5. - Les entités territoriales à pourvoir d'un 
projet d'urbanisme d'intérêt général, suiVant l'article 
3 du décret du 18 juin 1946, sont fixées ainsi qu'il 
suit: . 

Région de la presqu'île du· Cap-Vert (Dakar, Ru­
fisque .et Thiès) (pour mémoire). 

Sainl-Louis du Sénégal. 

Kaolack. 

Bamako-Koulouba. 

Ségou. 

Oao. 

Niamey. 

Conakry. 

Kindia. 

Kankan. 

Labé. 

De\aba. 

Abidjan. 

Sassandra. 

Bouaké. 

Man. 


, Bobo·Dtoulasso. 

Cotonou. 

Lomé. 

PorM-Novo. 

Yaoundé. 

Douala. 

Dschang; 

Libreville. 

Région du Cap Lol?ez. 

Brazzaville. 

Pointe.Noire. 

Bangui. 

Forl Lamy. 

fort-Archambaul t. 

Tananarive. 

Antsirabé. 

fianarantsoa. 

Taml,ltave. 

Région de Diego-$uarez-Joffreville. 

Majunga. 

Région de la Sakoa-Tuléar. 

Saint· Denis de la Réunion. 

Djibouti. 

Pondichéry. 

'Nouméa. ' 

Papeete. 

fort·de- france. 

Saint· Pierre de la Mart'inique. 

Trois-nets. 

Pointe-à· Pitre. 

Basse-Terre. 

Cayenne. 


,ART. 6. - Les 'goll'1erneurs généraux et les gouver­
neurs des'différents territoires oont dépendent les 
agglomérations 'énumérées à l'article 5 sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté. 

Fait à Paris, le 8 août 1946. 
Marius MOUTET. 

Distinction. honorifiques 

Par décret en date du 2 août 1946, rendu sur la 
proposition du ministre' de la france d'outre-mer, vu 
la déclaration du oonseil de l'ordre national de la ~ 
Légion d'Honneur portant que les promotions et 
nominations faites aux termes du présent décret n'ont 
rien de contraire aux ordonnances, lois décrets et 
règlements en vigueur, sont promus et nommés dans 
l'ordre national de la Légion' d'Honneur, à titre ci"il : 

Au grade de Chevalier 
. . . . 

, Mlle. Dogimont (R,achel). secrétaire économe de la 
léproserie d'Akata (Togo); 43 ans de sacerdace( 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

P. T, T. 

Colis j:Josfaux 

ARRETE No 601 PTT. du 8 août 1946. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉQION D'HONNEU~f 

C~OIX DE GUERRE - MtOAILLE DE LA R13ISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

. Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le déi:rd du 3 Janvier 1946 portant rêorganisatioll 

administrative du Territoire du Togo et c:réatioll d'assemblées 

repl'éoentatives ; 


Vu l'arrêté/nO> 1905/DT, du 28 Illai 1942, fixant pour 'les 

colis postaux: lb: les taxes de transport du régime intérieur J 


2q les quotes-parts territoriales des régimes impérial et 

étranger, ,3t.t les taxes accessoÎres et ,indemnités; 


Vu l'arrêté Il'' 2642{DT. du 29 aoCtt 1945 portant rcvi­

sion des' taxes du servlce des colis postaux; 


Vu l'arrêté n" 3606/DT. du 24 novembre 1945, portant 

fixation des taxes de transport. des coUs postaux échangés 

dans les Umites du régime intérieur de PA. O. F. (Togo 

compris); 


ARRETE: 
ARTrCLE PREMIER. Sont . rendues applicables 

dans le territoire du Togo les dispositions de l'arrêté 
du Gouverneur général de l'A.O.f. no 2.906fDT. du 
9 juillet 1946 portant modifkation d'une taxe de 
transport des .colis postaux du régime intérieur de 
l'A.O.F. 

ART. 2:. Le présent arrêté qui prendra effet le 
1"" septembre 1946 sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 août 1946. 
J. NOUTARY. 

~~~~~-



737 jer septembre 1946 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO, 

ARRETE No 2906jDT. dJI; 9 iailtd 1946. 
LE HA'H COMMISSAllU: DE LA RÉPUBLIQUE, 


GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.o.F., 

COMMANDEUR DE LA LÉGlON D'H<;>NNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du Oouvernèrnent Général' de l'A. o. F., modifié par les 
décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

V~ le décret du 31 décembre 1912, sur le régime finan~ 
cier des colonies) promulgué en A. O. F. par arreté du 
15 janvier t913 et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation 
du service des Transmissions de PA. O. F. promulgué par 
.rrêté n" 4190jAP. du 3 décembre 1941; 

Vu l'arrêté nt' 1.905jDT. du 28 mai 1942 en ce qu'il 
fixe les taxes du servicc des colis postaux du régime in w 

. ternationai; 

Vu l'arrêté nO 2.642lD T du 29 août. 1945 portant 
révision des taxes du,. sNvjce rPes colis postaux; 

Vu l'arrêté nO 3.606 D T du 24 novembre 1945 fixant 
les taxes de transport des colis postaux du régime inté­
rieur de l'A.O,F.i 

Vu la leltre nQ 2.460 TR. du 17 juin 1946 du ministre 
de la France d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des taxes des colis 
postaux du régime intérieur de l'A, O. f., annexé à 
~'arr,êté nO 3.606 DT. du 24 novembre 1945 est modifié 
oomme suit: 

- Colis de 3 kg. 1re zone: Il francs. 
Le reste sans changement. 

ART. 2. Le présent arrêté, qui prendra effet le 
) er août 1946 sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 9 juillet 1946. 

Pour le Goaverneur Général et p. d. 

Le Gouverneur, Secréiaire Géttéral, 


Y. OlGO. 

ServicE: du caoutchouc 

3.117 S.E. du 20 juillet 1946. Le service du 
caoutchouc créé par arrêté n" 3352 S.E. du 18 
septembre 1943, est supprimé définitivement, pour 
mmpter de la date de la signature du présent arrêté. 

(R,endlt applicabie au Togo par arrêté local no 620 
A.E. du 20 août 1946).

---'---- ­

Justice 

ARRETE No 3367 SJ. du 3 août 1946. 
LE HAt.:T COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


GOUVERNEUR GÉNÉ(~AL DE L'A.O.F., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION [)'HON~EUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganis"ant Je Oou" 
vernement Général de PA.O. F-. et les décrets qui ,l'ont 
modifié; 

Vu le décret du 22 juillet 193Q, abrogeant le décret du 
16 novembre 1924 et reorganisant la Justice Françaîse dans 
le ressort de la Cour d'Appel de l'A.O.F.; 

Sur la proposition du Procureur Général. Chef du Ser­
vice JudiCiaire dc PA. O. F, et du Togo~ après avis de 
la Cour d'Appel; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Des vaCances judiciaires auront 
lieu, pOUl' l'année 1946, dans le ressort de la oour 
d'appel de l'A.a.f. du 15 septembre au 15 octobre 
inclus. 

ART. 2. La cour d'appel, les tribunaux de pre­
mière instance et les justices de paix à compétence 
étendue, tiendront deux audiences de vacations à 
des dates fixées par ces juridictions. 

ART. 3. - Le Chef du Service Judiciaire de 
l'A.O.F, et du Togo, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 3 août 1946. 

Pour le Gouverneur général absent 
Le Gouverneur des Colonies, 

Secrétaire Général du Gouverttetnettt Gén'éral 
t!targé de l'expédition des affairescourl11lies, 

Y. DlGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

lademnité:s 

Zone 

ARRETE No 440jF.. da 3 jain 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CIiEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA u'Ol{)N D'HONNEUR., 

CROIX DE OUERR", 


COMMISSAIRE Df' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo;rS du Commissaîre de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorganIsation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime' financier 
des Colonies e~ les textes modificatifs; 

Vu le décret du. 2 mars 1910, portant r.èglement sur la 
solde ct les allocations accessoires des fonctionnaires et a.gents 
des serviees coloniaux et les actes subséquents qui Pont nlOdi­
m; , , 

Vu le décret du 11 juHlet 1945 portant fixatîon du régifllt' 
de la soide et des indemnités du personnel des cadres géné~ 
l'aux; 

Vu l'arrêté ~u 724/F du 18 décelnbre 1945 l'elatif au régime 
de la solde et des aHocations accessoires' des cadres loeaux 
cùropéens du Togo; 

Vu l'arrêté Na 288/P du 7 juin 1945 fïxant le stahtt général 
des cadres locaux africains du Togo; 

Vu les arrêtés généraux de l'A.O.F, 3270jP et 3271jP du 6 
déeembre 1944 fixant le statut général du personnel des cadres 
secondaircs., locaux et spéciaux des TerritOÎres de l'A.O.Po' 
et les tc.\1:es modjficatifs; . 

Vu l'arrêté général de l'A.o.F. du 7 octobre 1943 et les 
textes modîficatifs fixant les tarifs et les conditions d'af,trihu­
tion q'îndemnité de zone au personnel des cadres européens 
et autochtones ~ 

http:l'A.O.Po
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Vu l'arrêté local 174/F du 1er avrH 1944. relatif à l'indem­
nité de zone à allouer au Personnel européen et autochtone 
et actes modifiealifs subséquents; 

Vu le décret du 25 avril 1946 ,elaUf aux médecins, pharma­
ciens ct sages-femme~ africains; 

Vu l'arrêté interministériel du 30 avrii 1946 fixant le régime 
de l'indemnité de zone attribuée aux militaires à la charge 
du département de la France d'Outre-Mer; 

Vu le télégr"mme 112/P du 20 mai 1946 du Ministre de la 
Pranee d'Outre-Mer; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

A~TJCLE P~EMIE~. - Pour compter du l~r janvier 
1946 les règles d'attribution de l'indemnité de zone 
aux personnels des cadres généraux, communs supé­
rieltirs secondaires et locaux de l'A.O.F., 10caJlIx euro­
péens' et autochtones du Togo ou de toute autre partie 
de l'Union française, sont fixées dans les conditions 
précisées ci-après: 

ART. 2. L'indemnité de zone est attribuée soit 
dans la pifsition de service au Togo, soit dans la 
position de permission ou de congé rétribué. 

. Ble est réduite de moitié pendant la durée, de' la 
permission ou du congé, 

Dans ce cas le taux de base est le taux prévu pour 
le' chef-lieu du Territoire du Togo. 

Die cesse d',être allouée en cas de prolongation pour 
'quel'que motif que ce soit du congé ou de la permis.. 
sion. ]1 en est de même lmsque le fonctionnaire n'a' 
droit à aucun traitement. 

Elle est réduite, s'il y a .lieu, dans les mêmes pro­
portions .que la ~olde. 

EI~e est en outre réduite du 1f~ lorsque le fonction­
naire reçoit régulièrement soit la nourriture, soit les 
vivres en nature. 

ART. 3. L'indemnité de zone est acquise pour 
toute journée de présence effective 'tians fa localité 
ou l'a région envisagée. 

EIle est acquise à Dompter du j,our du débarquement 
à lia colonie au taux du poste d'affectation définitive, 
que l'e port ou lieu de. débarquement soit ou nOi! 
dans le Territoire. 

EHe cesse d'.étre payée à compter du jour de l'em­
barquement pour ~a Métropole, que le port ou lieu 
d'embarquement soit ou non dans le Territoire. 

Etle est allouée dans le. cas de mutation au taux de 
la nouvelle résidence d'affectation à partir du jour 
de la mise en <oute du bénéficiaire pour rejoindre 
son nouveau poste. 

Elle continue d',étre payée au taux du poste d'affec­
tation en cas de déplacement temporaire, etlJectué soit 
à l'intérieur, soit à l'extérieur du Territoire, pendant 
toute lia durée de ce' déplacement. 

Ain. 4. Les fonctionnaires chefs {de famUIe, quel 
que soit Ilmr traitement, reçoivent dans les conditions 
llUivantes en sus de t'indemnité de zone et pour cha­
cun des membres de llmr famille, une majoration 
spéciale dite « majoration familiale de l'indemnité 
de zone ». 

Cette majoration est payée dans les mêmes condi­
tions que I,'indemnité de zone. 

ToutefoiS, eHe n'est pas réduite en mémé temps 
que cette dernière mais cesse d'être payée pendant 
la durée des congés ou des permissions de longues 
durées. EHe est également suppriniée lorsqU'e le fonc­
tionnaire ne reçoit aucune soide et ,en cas de déplace­
ment définitif. 

. Die est due pendant la durée 'du séjour du fonction­
naire au Territoire. Elle cesse d'être payée lorsque 
le fonctionnaire ne reçoit aucun traitement. 

Donnent droit aux majDrations familiales: 
La femme légitime mariée sous le régime du code 

civil ou administrativement déclarée. 
Dans la limite de six, les enfants ouvrant dmit 

aux indemnités pour charges de famille. . 

ART. 5. Lorsque dans une même famille vivant 
groupée, deux ou plUSieurs membres de la famille sont 
~onctionnaires ou employés de l'administration, les 
majorations ne sont payées qu'au chef de famme, q~ti 
bénéficie alors des suppléments accordés pour chaque 
membre de la famille à Sa charge. 

ART. 6. - Pour l'attribution de l'indemnité de 
zone, les fDnctionnaires sollt classés dans tes !rois 
catégOries de cadres suivants: 

1'" catégorie - Personnel des cadres généraux, ca­
dres supérieurs et CDmmuns supérieurs de Il'A.O.P., 
cadres des médecins, pharmaciens et sages-femmes afri­
cains, cadres locaux européens du Togo ou de toute 
autre partie de l'Union Française. 
2e catégorJ,e : 

10 Cadres COmmuns secondaires autochtones; 
20 Cadres l(lcaux et spéciaux autochtones à l'ex­

clusion de ceux classés à la 3e catégorie. 
3< catégO'l'ie - (1) 

1 - PersonneJi des cadres locaux et spéciaux autoch­
tones ci-après désignés: 
a) Moniteurs adjoints et élèves moniteurs de l'Ensei­

gnement; 
b) Cadre seoimdaire des chemins de fer et du wharf; 
c) Ouvriers, aides-géomètres-adjojnts, calqueurs, chefs 

d'équipes et stagiaires des Travaux Publics,; 
d) lI1.,onileurs ordinaires de 2", 3< et 4< classes, moni­

teurs-adjoints et élèves, moniteurs de l'agricul­
ture; . 

e) Infirmiers..vétéfinaires principaux de '3e cl'asse, infÎl'­
miers.v.étérinaires et stagiaires; 

f) Infirmiers ou infirmières principaux, infirmiers ou 
infirmières, stagiaires de )rAssistance MédIcale 
Indigène; 

g) Gardes d'hygiène; 

h) Facteurs des Transmissions; 

i) Gardes furestiers; 

iJ Agents de Polke; 


(1) N. B. - Les agents qui, à la suite d~ l'intervention 
de l'arrêté 288/P. du. 7 juin 1945 fixant à nouveau le statut 
général des cadres loe::tux africains du Togo, auraient été 
dédassés de la 2e à la 3e catégorie conservent à titre per.. 
sonneJ le bénéfice de la classification antérieure jusqu'à ,ce que
par le jeu de. l'avancement en grade ou en classe l ils passent 
à une catégorie -supérieurf:. . 
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k) Plantons; 
l) Garqe$-frontières; 
m) Matelots du wharf; 
n) Gardes-cercle. 

ART. 7. - Le s taux de l"indemnité de zone et des 
'majorations fixés dans res tableaux suivants sOnt 
alloués aux fonctionnaires logés dans' un bâtiment 
administratif quel' que soit le confort. 

'Pour le personnel non logé, les taux en question 
sont majorés de 30 0/0. Toutefois cette majoration 
ne s'applique pas aux suppléments prévus pour les 
membres de la famille absents du Togo. .. 


4=: ~: 

A. - INDEMNITÉ DE ZONE 

1 - PersoltlUJl des cadres de la Ire cntégorie 
TAUX PAR JOUR 

Taux journalier 'II 
86 francs 

dtAIJécho _ et centre urbain 
d'Anécho - Zébé -' Subdivi­
sion de Klouto et centre ur­
bain dePalimé -'" Misahohé .. 77 francs

11---1= 

Cercle de Lomé Cercle 

Parties du Territoire autres 
que ceHes énuméréc$ci'-dessus 64 franc]' 

Il - Personnel des cadres de la 2e catjgorie 
Les taux atloués sont fixés à 50 % des taux fixés 

au tableau 1 ci.dessus. 
III - PersolUl.el des cadres de la 3e catégorie 

Les taux alloués sont fixés à 25 % des taux fixés 
au tabl~au 1 .ci-dessus. 

B. ---'- MAJORATIONS FAMILIALES DE L'INDEMNITÉ 
DE ZONE 

1 - Personnel dés cadres de la 1r~ catégorie 

SITUATION DE FAI'IULLE Taux i~U;n.li", ilII ZONE , 

,Pour la femme ... , ... , .... 20 francs li
i zones 

,IToutes 
Par' enfant ......... _. , .... . 
 ~5J~ancs jl 

Il - PersolUl.et des cddres de la 20 catégorie 
Les taux de majoration dloués sont fixés à 50 0/0 

de CelUX préws au tableau 1 d:dessus pour le personnel 
de la 1re catégorie. 

III - Personnel des cadres de la 3e catégorie 
Les taux de majoration al'loués sont fixés à 25 0/0 

de œux préws au tal:ileau 1 ci~dessus pour le personnel 
de la ,1re catégorie, 

Arrr. 8. -, Les fonctionnaires à quelque calIre 
qu'ils appartiennent qui perçoivent l'indemnité repré· 
sentative de l()gement seront assimilés pour l'applica­
tion des dispositions du présent arrêté à des agents 
recevant le logement gratuit en nature. 

ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, cummu­
niqué et publié partaut où, besoin sera. 

Lomé, le 3 juin 1946. 
H. 'GAUDJLLOT. 

.ARRETE N° 561fP. du 25 iliiliet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LemON· D'HONNEUR, 

CR01X DE OUERRE - MtoATLLE DE LA R~TSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu- le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu· le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté Nn 288/P du 7 juin 1945 fixant le statut géné­
raI des cadres locaux africains du Togo; 

Vu l'arrêté Nu 473/P du 30 août 1945 réglementant le 
mode d'attribution de l'indemnité de zone au personnel des 
cadres locaux européens et africains du Togo; 
, Vu l'arrêté Nn 440/F du 3 jUin 1946 fixant à nouveau les 
tarifs et les condîtions d'atttibutîon de l'indemnité de ".one; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTI<''LE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté No 4401 
F du 3 juin 1946 est abrogé et remplacé par les dis­
poSitions suivantes : 

Art. 6. - (nouveau) Pour l'attribution de l'indem· 
nité de zone les fonctiorinaires sont classés dans les 
trois catégories de cadres suivantes: 

1re catégorie: personnel des cadres génétaux, cadres 
supérieurs et oommuns supérieurs de PA.O.F., cadres 
lOcaux européens du Togo ou de toute autre partie 
de l'Union Française. 

2e catégorie: personnel des cadres communs see<m­
daires 'de PA.O.F. et des cadres locaux autochtones 
du Togo, à l'exclusion de' ceux classés à la 3< chié­
gorie. 

Je catégorie: personnel des cadres locaux autoch· 
tones ci-après: FactElllrs des Transmissions, Gardes Fo­
restiers, Agents de Police, Cadre seoondaire des Che­
mins de fer et du wharf, Matelots du wharf, Gardes 
d'hygiène, Plantons, Gardes-frontières, Gardes Cer 
des et miliciens. ­

ART. 2. Sont abrogées les dispositions de l'ar 
l'êté ND 473/P du 30 aoOt 1945 réglementant le mode 
d'attribution de l"indemnité de zone au personnel des 
cadres locaux européens et africains dù Togo. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1" janvier 194{j sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où beSOin sera. 

Loiné, le 25' juilIet 1946. 
J. NOUTARY. 

--,----- ­
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Charges de famille 

ARRETE No 571jf. da 27 ;uillei. 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALtER DE LA tiGlON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MeDAILLE ne LA RtS1STANCE) 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées rèprésentaU,",s; 
'~Vu le décret du 30 dé<:embre 1912 sur le régime financier 
'des Colonies et les actes modificatifs ultérieurs; 

Vu le décret du 2. 'mars 19HiJ portant règJement sur. la 

solde et les allocations aœessoires des fonctionnaires et agents 

des services coloniaux et· les actes subséquents qui l'ont 

modifié; 


Vu l'arrêté général du 17 mal 1922 portant règlement

Sur la solde et accessoires des personnels des cadres Com­

munS supérieuTS1 secondaires} locaux et spéciaux de P A.O.F.; 


Vu l'article 12 du décret du 27 septembre 1943 relatif au 

régime des indemnités pour charges de famille du personnel 

ci...il en A.O,F. et au Togo; 


, Vu l'arrêté local du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux autochtones du Togo; , 

Vu le décret du 11 juillet 1945 portant fh:ation du régime 

de la solde et d~s indemnîtés du personnel des cadres géné­
raUXj 


Vu l'arrêté générai du 21 noyembre 1945 portant règIe­

ment de la solde du personnel des cadres supérieurs !Ct com­
muns supérieurs de l'A.O.F.; , 


Vu l'arrêté nb 724/F du 18 décembre 1945 relatif au régime

de ta solde et des' allocatïons accessoires des cadres locaux 

européens du Togo; 


Vu l'arrêté No 385iF du 7 juin 1945 fixant le statut géné- . 
raI. des cadres locaux afrîcains du Togoj 

Vu les arrêtés généraux de l'A.O.F. 3870jFet 3871/F du 

6 décembre 1944 fixant le statut général du personnel des 

cadres secondaires,- locaux: et spéciaux des Territoires de 

l'A.O.F. et les te:des modificatifs; . 


Vu le décret du 25 août 1946 relatif aux médecins, phanua-. 
dens et sages~fem~es africains; 

Vu l'arfité 100llI n" 553fF du 15 octobre 1943 fixant le 

régime des indemnités pour charges de' famille à allouer au 

personnel des cadres européens et indigènes; 


Le Conseil privé entendu; 
Vu le câblogramme officiel NO 165/P du 19 août 1946 


du Mînistre de la France d'outre-mer; 


ARRETE: 
ARTiCLE P~EMIER. Le régime des indemnités pour 

charges de famille attribuées au personnel originaire 
de l'Afrique Occidentale française et du Togo apparte­
nant aux cadres supérieurs, QOmmUnS supérieurs, 
secondaires, spéciaux et locaux de l'A.O.f., locaux 
eunopéens et aurochtones du Togo est fixé pour 
compter du l or janvier 1946, conformément aux dis­
poSitions des articles suivants: 

BénéticÙ1ires 
ART. 2. Sont réputés bénéficiaires du présent 

arl1êté I~ fonctionnaires qui ne remplissent pas les 
conditions prévues à l'article 7 - paragraphe 3 du 
décret du 1er novembre 1928, rel'atif à la Caisse. 
Intercoloniale des Retraites. 

Conditions d'aitrif:ltition 

ART. 3. - Les indemnités sont attribuées d'après 
le nombre d'enfants dont le bénéficiaire a la·charge 
et qui sont âgés de moins de 16 ans. Les enfants 
infirmes ou ceux qui poursuivent des études ouvrent 
droit jusqu'à l'âge de 21 ans dans les mêmes condi­
tions que les enfants âgés de moins de 16 ans aux 
indemnités pour charges de famille. 

Ouvrent droit à l'indemnité jusqll'à l'âge de 18 
anS les enfants pour lesquels il aura été passé UII· 

contrat écrit d'apprentissage. . 
L'attribution aux dits enfants de bourses d'enseigne­

ment ne fait paS obstacle à la concession de l'indem­
nité. 

N'ouvrent pas dr'oit à l'allocation des indemnités 
pour charges de famille·: 

a) les enfants admis gratuitement comme internes 
dans un établissement d'enseignement de l'Etat ou 
d'une colonie de l'A.O_f. ou du Togo. 

f:I) les enfants recueillis qui sont titulaires d'une 
pension.. 

ART. 4. - Sont considérés comme étant à la charge 
du bénéficiaire: 

A - Pour les IO/ICtiolUUlires soumis ait régime 
du Code Civil 

1"·- les enfants auxquels il doit les aliments, en 
~ertu des dispositions du Code Civil; . ~ 

2' - tes enfants orphelins ·ou considérés comme 
tels, effectivement reGueillis par lui et dont il assUl:e 
Ventretien; 

3< - l'es enfants que la femme du bénéficiaire 
non séparée du corps, a eus d'un précédent mariage, 
sauf lorsqu'il y a eu divorce et que les enfants sont 
restés avec le premier mari, oU que ce dernier contri­
bue à ll!ur entretien. 

B - Pour les IO/ICtiolubaiJ1$ .régis par les 
. coutumes locaies 

Les enfants légitimes ou reconnus, déclarés à l'Etat 
Civil indigène ou à l'Autorité Administrative dans les 
wndiHons prescrites par l'arrêté général du 29 mai 
1933 et !l'arrêté local nO 619 du 10 novembre 1938 
réglementant l'Etat Civil Indigène. 

1 AIn. 5. _. Pour ~a détermination du taux de l'in­
demnité, chaque enfant prend ràng d'après son ordre 
de naissance, quels que soient l'âge et la condition 
de ses aînés. Le décès de l'un des enfants ne modifie 
pas le rang de ses puînés, nés ou à naître. 

CondiiioltJ;. de paiement 

A!ZT. 6. Les indemnités pour charges de famille 
sont payables par mois et à terme échu entre les 
mains et sur l'acquit du Chef de famille. Elles sont 
liquidées d'après la situation des enfants au premjer 
j'Our dt! mois. Lorsqu'un enfant est né au cours d"un 
nrois, l'indemnité n'est due qu'à partir du let jour du 
mois suivant. Si un enfant décède aU .oours d'un mois, 
Il! mois entier est dû. 
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En cas de déclaration tardive, le point de départ du 
paiement ne pourra Hre fixé au delà du mois précé­
dant la date de la déclaration administrative ou de la 
production par le bénéficiaire des pièces énumérées à 
l'article 7 ci-dessous. 

Lorsque le mari et la femme sont tous deux fonction­
naires et peuvent prétendre aux indemnités pour char­
ges de famille, il n'est alloué qu'une seule indemnité 
pour chacun des enfants et le soin du mandatement in­
combe au service qui emploie le mari, à charge par 
ce dernier de signaler, le cas échéant, al! service qui 
emploie la femme la prohibition du cumn!. 

L'indemnité est réduite ou supprimée dans les filêmes 
propmtions et à compter de la date à laquelle le 
traitement de présence reste lui-même réduit ou suppri­
mé pour quelque cause que ce soit. Elle est toutefois 
maintenue intégralement en cas de réduction du traite­
ment motivée par un congé de maladie. 

ART. 7. L'allocation des indemnités est su bor­
don·née à la production des pièces suivanfes : 

Il) ttn bulletin de naÎssance de chaque enfant; 
b) cI/fIqu.e année ail mois de~ ianvier : 
10 - un certificat de vie; 
2<' - un certific.t du Maire ·OU de l'Autorité Admi­

nistrative attestant que le ou les enfants sont effective­
ment entretenus par le requérant. 

c) 10 - si l'enfant es! 'incapable de travailler par 
suite d'infirmité: un certificat médical établi' dans 
le ~mois où l'enfant à atteint l'âge de 16 ans; 

20 - si l'enfant poursuit des étlldes: un~ certificat 
délivré par le Chef de l'établissement au début de 
chaque année scolaire; 

30 -- si l'enfant est en apprentissage; un~ copie 
du contrat d'apprentissage. 

ART. 8. - Pour l'attribution de Pindemnit,é pour 
charges de famiHe, les fonctionnaires s<;mt classés dans 
l'es trois catégories suivantes: 

1,e catégorie - Pensonnel des cadres généraux, C<l­

'dres supérieurs et communs supérieurs de f'A.O.F., 
cadres des médecins, pharmaciens et sages-femmes 
africains, cadres l'Oeaux européens du Togo ou de tou­
tes autres parties de l'Union ,Française. 

2~ catégorie: 
Jo - Cadres communS secondaires autochtones; 
2<' - Cadres locaux et spéciaux autochtones à l'ex­

clusion de ceux classés à la 3e catégorie. 
3e caiégorlq Per~onllel des cadres locaux. et spé­

ciaux autochtones ci-après désignés: 
Gardes ~d'Hygiène; 
Facteurs et Surveillants de~s Trallsm,issions; 
Gardes forestiers; 
Agents d~ Police; 
Plantons; 
Agents du cadre secondaire des Chemins de Fer: et 

Wharf; 
Gardes-frontières ; 
Matelots du Wharf;' 
Gardes Cerclé. 

.ART. 9. - Les taux annuels de j'indemnité pOlir 
charges de hmille sont fixés comme suit: 

1re càtégori5 

1er enfant . . 2.100 frs. l'an 
2e enfant . . 4.500 ·frs. l'an 
3e et suivants . . 5.400 frs. l'an 

2e catégorie 

Le taux pour chaoun des enfants est égal à 50 0/" des 
. taux de. la 1'" catégorie. 

3e Cltf4gorie 

Le taux pour chaqlle enfant est égal à 25 % des 
taux de la 1re catégorie. 

ART. 10. - Les indemnités pour charges de famille 
ne sont attribuées auX bénéficiaires que dans la limite 
de Six enfants. TouteJiois, elles sont allouées Sans limi­
taHon lorsque les enfants y ouvrant droit sont ISsus 
de la même mère. 

.Le caS échéant, tes sommes perçues en trop par les 
tonctio/l.lUlires aU #Ire de ta réglementation en vigueur 
lIILtériellremenl à la dale du présent (lrr~lé ne seront 
pas répé!êes. 

ART. 11: _. Le présent arrèté, q\li abroge toutes, dis.. 
poSitions contraires, sera enregistré, .publié et commu­
niqué parfout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juillet '1946. 
1- NOUTARY. 

------"-
AérodrOlne de Lomé 

NQ 569 TP. . Par décision au Commissaire de la 
République al! Togo en date du: 

20 août 1946. Le paiement d'heures supplé­
mentaires est autorisé au chef de ·,·l'aérodwme de 
Lomé dans la limite fixée par les textes. Toutefois, 
pour la période correspon'dant à l'interruption entre 
les deux séances de travail de la journée - en prin­
cipe ,entre 12 et 14 heures - il ne pourra être 
payé qu'un maxirrrum de l h. 30 (2 h. repas). 

Les heures effectnées les dimanches et jours fériés 
ser~t payées en totalité. 

Lub~iflanls 

ARRETE No 602 AE. du 8 (tolU 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA U!OION DJHONNEUR 1 

CR.OIX DE GUERRE - MeoAILLE DE LA RÉSISTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLtQUE AU ToOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi~aÎre de la République au Togo; , 
Vu le'décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

a<1ministrative du Territoire du ifogo et créatïon d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les 'tex~ ultéri~urs l'ayatt! 
modiflécou complétée; 
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Vu la lettre du· 30 juillet 1946 de la United Afdt. C~m­ ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit 'à 
panYj cQmpter de la date de publication dl! présent arrêté 

Vu Pavis de la Commission;' les prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des lubrifiants'ci-dessQus : .ARRETE: 

_ ••••• P , 
PRIX PRIXPRIXPRIX 

DE DETAiLDE DÉTAIL DÉSIGNATION DE GROSDÉSIGNATION DE GROS 

(100 k.) 

Single shen SAE 20 . 
Double shell - 30 . 
Double extra shell .SAE 40 
Triple shen SAE 50 
Goldes shell - 60 
Shell Gear Oil 
Shell Spiral< 

2.958 f. 
2.958 f. 
2.958 f. 
2.958 f. 
2.958 f. 
2.887 f. 
3.213 f. 

(100 k.) 1 (lifre)(litre) 

29,55 
29,55 
29,55 
29,55 
29,55 
28,85 
32,10 

Shen 
Shen 
Shen 
Shell 
Shell 
Sh.1I 
Shen 

EP. Spir." Heav)' 
Spir." G.P. 
Oil C.Y. 2 
Oil C.Y. 3 
Oil B- 2 
Oil C-D- 2 
Oil C- 3 

32,103.213 f. 
32,103.213 r. 
24,202.423 f. 
24,202.423 r. 
17,65j .766 f. 

1.914 f. 19,15 
. 19,15 1.914 f. 

Shell grease F - 2 - le filt de 100 lbs .1.367f,75 
Shell grease F - 3 ­
Shell Motor gre.se -.: le kilo 

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent être 
majorés que des seuls ·frais de transport et de manu­
tention. 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
.. en du immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et 
tous lieux publics. f 

Lomé, le 8 août 1946. 
J. NOUTARY. 

Circulation des Français et des Etrallgers .0 Afrique 
fr*rtçâÎae 

,ARRETE No 606 APA. da 8 août 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtlEVALlER DE L."'·,LEGIOK D'HONNEUR. " 

CROlX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 12 janvier 1932 réglementant les conditions 
d'admission et de séjour des Français et des étrangers en 
Afrique Occidentale Française et ses modificatifs subséquents; 

Vu··I'arrêté généra! Nn 3.000/DS. du 28 septembre 1939 
réglementant en temps de guerre la çjrculatjon des étran~ 
gers en Afrique Oœidentale française; 
. Vu l'arrêté généra! Nn 2.375/DS. du 30' octobre )940
-réglementant la Circulation des FrançaÎs sur le Territoire 
de l'AfriqUe Française ; 

". Vu l'arrêté g<!néra! N0 1.926/DS du 17 septembre 1940 
. relatif à la eirculation aérienne en Afrique française~ 

Vu l'arrêté général NO 3.138 du 6 septembre 1941 régle­
. ll,le:nt~t la, c,irculation des: Françai.s et des ,étrangers à l'inté­
rieur de l'Afrique française j 

.1.367f,75 
35f,55 

Vu l'arrêté ·généra! No 1.035/DS. du 18 mars 1946 abro­
geant l'arrêté général Nt'! 3.138 du 6 septembre 1941 en ce 
qui concerne PAfrique OCCidentale Française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispdsitions de l'arrêté 
général nO 3.138 du 6 septembre 1941 susvisé sont 
et demeurent abrogées en ce qui concerne le tèrri ­
toire du Togo. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, çom­
mlmiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 août 1946. 
J. NOUTARY. 

Pule hovine 

ARRETE No 607 SE. du 11 MÛ! 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtaroN D'HONNEt.'R. 


CROIX DE GUERRE - M\tr)AltLf::: DE LA RtslsTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

les pouvoirs du Commissaire de ,la République au. Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté Ntt 199 du 3 avril 1943 organisant le service 
de l'élevage; 

Vu Parrêté No 550 du 30 octobre .1934 réglementant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté Nt< 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'im· 
portation et l'exportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail aU Togo; 

Vu l'arrêté NO 327 APA du 23 juin 1944 portant fixation 
de certaines, obligations des éleveurs en matière de police 
sanitaire des 'animaux; , . 

Vu le T. O. Nt< 111 du 7 août 1946 du chef de la circons· 
cription d'éleva~ de Sokodé; . 

Sur la proposition du vétérinaire auxiliaire principal chargé 
du service de l'élevage; ,. '.: 
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ARRETE: 
AI<TICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de peste 

boVine le territoire des cantons Massédenaet Sola 
(Subd. de Lama.Kara). 

ART. 2. La zone franchc comprel\d les cantons 
de Défalé, Siou, Pouda et Boufalé. (Subd. Lama­
Kara). 

Arn. 3. - Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine proVienant soit du territoire infecté 
soit des territoires indemnes, ne devra pénétrer dans 
cettè zone franche. 

ART. 4. - La séro-infection des animaux contaminés 
de l'espèce bovine compris dans la zone infectée, et 
la v'accination de ceux de la zone franche, sont obli­
gatoires. 

Arn. 5. - Les mesures indiquées par les article, 
. 13 et 14 de l'arrêté no 550 dl! 30 octobre 1934 devrO'11t 

être strictement appliquées. 

AI<T. 6. - Toule infraction à l'un des articles ci­
!lessus devra faire l'objet d'un procès-verbal. 

ART. 7. - Le chef de la subdivision de Lama­
Kara et le vétérinaire auxiliaire principal, chef de 
la circOllscription d'élevage de Sokodé Sûllt chargés, 
chacun en cc qùi le concerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et· pu­
blié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 août 1946. 
J. NOUTARY, 

laspccUon du travail 

ARRETE NQ 612 APA. d,t 18 août 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONJES, 

CHEVAUER DE LA LË:otON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE -~ MÉDAILLE DE LA- RésISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu k décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

.et le:; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.fdmlnistratiye du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret du 17 août 1944 instituant un corps d'Inspec~ 
teurs du Travail aux Colonies et les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 1946 portant délégation 
et affecta'tion dans tes fonctions d'Inspecteur. du Travail; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'Inspection du Travail fonc­

tionne au Togo dans les conditions générales fixées 
par le décret susvisé du 17 août 1944. 

CHAPITRE PREMIER 

AttribLitions et organisation 
ART. 2. - L'activité de l'Inspection du Travail 

s'étend à tous les établissements et exploitations ins­
tallé~ au Togo, quelle qu'en soit la narure et quel 
que soit l'employeur, public ou priV'é, laïque O.LI 

~eligieux. 

EUe s'applique à tous les travailleurs, quels que 
soientleurstatut juridiqùe et leur sexe. Est qualifié 
travailleur, toute personne qui j,oue ses services contre 
rémunération, quel que soit l'emploi et quelle qu'en 
soit la durée. 

Elle s'applique également aux apprentis, qu'ils 
soient Ou non rému~érés. 

ART. 3. - L'inspection du travail a pour rôle, 

a) - .de contrôler l'application des dispositions. 
édictées en matière d'organisation du travail et de 
protection des travailleurs ainsi que de procéder 
aux enquêtes prescrites par ces dispositions. 

b) de faciliter, par des conseils et des recomman_ 
dations, le développement de rapports permanents 
entre employeurs et travailleurs et l'affermissement 
de la paix sociale; 

c) - d'apporter, aux divers échelons, aux auto.-· 
rités administratives toute, informations utiles sur 
l'év.olution de la condition des travailleurs et, d'une 
manière plus générale, sur' le développement de la 
situation sociale ainsi que sur les. dispositions édictées 
dans ce domaine;' , 

d) - de formuler tous avis et suggestions sur les 
mesures à prendre ainsi que de préparer les textes se 
rapportant à la règlementation du travail et à la protec­
tion oes travailleurs; . 

e) _... de réunir et coordonner méthodiquement tous 
les renseignements, documents et statistiques rela­
tifs aux divers problèmes intéressant la condition de la­
main-d'œuvre et son emploi. 

L'Inspection du Tra,lai! vise, préalablement à leur 
signature par le Chef de Territoire, les projets d'ar. 
rêtés, décisions, circulaires, rapports et lettres. relatifs 
il des affaires de sa compétence. 

Elle peut 'également être appeiée à procéder à 
l'étude d'autres questions sociales. 

L'Inspection du Travail n'a, en aucun cas, un rôle 
de gestioll administrative ou d'autorité. 

ART. 4, - L'Inspecteur du Travail du Togo, dont 
l'activité s'intègre dans celle del'lnspection Géné: 
raIe- du Travail de l'Afrique Occidentale Française et 
du Togo, organise et dirige l'Inspection du Travail 
dans le Territoire. Il est assisté par un secrétariat., ' 

Il rend compte de son activité et des affaires de sa 
compétence au Chef de Territoire ainsi qu'à l'Ins~ 
pecteur Général du Travail de l'Afrique Occidentale 
française et du Togo avec qùi il correspond sous le 
oouvert du Chef de Territoire qui transmet avec ses 
observations, s'il y a lieu. . 

ART. 5. - Les chefs d'Imités administratives sup­
. pléent normalement l'Inspecteur du Travail dans leur 

unité, notamment en cas d'urgence. 
Ils le tiennent, en outre, informé de tous les faits 

. intéressant ladite unité qui sont de-nature à l'édaher 
et il faciliter son action, . .. 

ART. 6. ~ L'Inspecteur du Travail' prête sennent 
devant le Tribunal de Première Instance. 
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CHAPITRE Il 
F ollctionnement 

ART. 7. 	- L'Inspecteur du Travail, DU SDn suppléant, 
visite les établissements et exploitations occupant ,des 
travailleurs. 	 ' 

Il Y a accès de. jour et de nuit sur justification de 
sa qualité. 

Il <loit 	visiter au moins une fois par an les établis­
sements et exploitations, occupant plus de vingt tra­
vailleurs, au moins deux fois par an ceux qui occupent 
plus de cinquante travailleurs, Cès chiffres sont res­
pectivement ramenés à dix et à vingt cinq lorsqu'il 
s'agit d'établissements situés à l'intérieur de périmè­
tres urbains. 	 ' 
, Sur 	 sa demande,' tous documents comptables DU 
autres relatifs à l'emploi de la main-d'œuvre doivent 
lui être immédiatement présentés par l'employeur ou 
par son représentant 

ART. 8. - L'Inspecteur 'du Travail a l'ini­
tiative de ses tournées et de ses enquêtes, dans le 
cadre de la règlementatiDn du Travail en vigneur. 
, L'Inspection ,du Travail dispose en permanence des 
mDyens en personnel et en matériel qui sont néces­
saires à son fonctionnement. 

ART. 9, 	- Lorsqu'il y a lieu, l'Inspecteur du Travail 
Ou son suppléant f.ormule, au cours de ses visites, 
des observatiDns et des mises en demeure qui sont 
consignées dans un registre d'inspection du Travail 
déposé par lui au siège des établissements et expIoi­
tatiDns: 

Ce registre, c.lmforme au modèlé ci-annexé dDit être 
constamment tenu à la disposition des fônctionnaire~ 
intéressés par l'emplüyeur ou par son, représentant 

Il est ouvert un registre par établissement ou exploi­
. tation distind. 

Les observations fünnulées par les représentants du 
Seruiee de Santé au cours d'inspections médicales y 
sont également consignées. 

ART. 10. - L'observation indique les dispositions 
qui devront être prises par l'employeur, en application 
de la règlementation du travail. 

La mise en demeure donne les mêmes précisions et 
fixe un délai d'exécution aux mesures de transforma­
tions 'demandées, ce délai étant calculé par l'Inspec­
teur en tenant compte, IDrsqu'il y a lieu, du temps 
nécessaire à l'exécution des mesures ml trans'l'or­
mations demandées. 

Observations et mises en demeure sont datées et 
signées. 

Lorsqu'il n'y a pas matière à obselvatiDn oU à mise 
en demeure, le registre est simplement visé, daté et 
signé. 

ART. 11. ,- Les fondionnaires visés auX articles 
,4· et 5 sDnt hab.ilités à dresser procès-verbal des 
infractiDns aux dispositions de la règlementation du 
tra\l'ail qu'ils CDnstatent au CDurs de leurs toomées. 

Ces, procè,s-V1Crbaux sont, directement adressés par 
l'Inspecteur à l'autorité judiciaire. Copies en sont re­

mises au Chef de Territoire, adressées à l'Inspecteur 
Général du Travail et conservées dans les archives 

, de l'Inspection du Travail. 
L'inspecteur est tenu informé par l'autorité judiciaire 

de la suite réservée aux procès-verbaux, J[ en rend 
compte au Chef de Territoire et à l'Inspecteur Général 
du Travail. 

Dispositions finales 

ART. 12. Les dépenses afférant ,au fonctiDnne­
ment de l'Inspection du travail figurent aIt Budget 
du Territoire. 

AIF, 13, - Toutes dispositiDns contraires à celles 
du présent arrêté sont abrogées. 

ART. 14. - Le Secrétaire Général, le Procureur de 
la République et l'Ihspecteur du travaiL sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré­
sent arrêté qui sera enregistré et publié au Joamal 
officiel du territoire du 'Togo. 

'Lomé, le 18 août 1946, ' 

J. NOUTARY. 

REGISTRE D'INSPECTION 
DU TRAVAIL 

de l'Etablissement appartenant 
à M ... 

(Couverture cartonnée) 

Territoire de 
Cercle d 
Subdivision d " 

REOISTRE D'INSPECTIGN 
DU TRAVAIL 

de (1)'. .' . , . 
appartenant à M (2) 
situé à (3) 

A . le 
L'Inspecteur du Travail 


(Signature) 

(Cachet) 


(1) 	- Indiquer la dénomination professionnelle de l'établisse­
ment CU exploitation. 

(2) 	- Nom de la personn~ ou de la société à qui appartient 
l'établissement ou l'exploitation. 

(3) - Lieu de l'établissement ou de l'exploitation: 

SIGNATUREOBSiRVATlOHSDATE 
de l'In.peclm.1 miieO .n d.m.ur.d. l'ln.p"li.. 
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Ecole primaire ..suPérieure 

ARRETE No 614 E. du 18 natit 1946. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LtGION D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERR.E MÊDAILLE DE LA RÉSISTA~CE. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftribufiOllS 
et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation générale 
de l'Enseignement officiel au Togo; 

Vu l'arrêté No 462 du 25 août 1941, organisant l'Ecole 
Prîmaire Supérieure de Lomé; 

Sur la proposi.tion du Chef du Serl/lte de l'Enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi­

tions de l'arrêté no 462 du 25 août 1941, portant <Jrga­
nisation de l'Ecole Primaire Supérieure cle Lomé, un 
concours spécial de recrutement pour une quatrième 
année aura lieu en 1946. 

Ce concours est strictement réservé aux élèves nés 
de parents togolais, sauf autorisation spéciale du 
Commissaire de la République, notamment en ce qui 
concerne les enfants de fonctionnaires dahoméens en 
service au Togo. 

ART, 2. Ce concours est ouvert aux élèves des 
cours moy:ens 2e anhée des éooles régionales, admis 
'!lU certificat d'études primaires élémentaires en 1946 
avec un minimum de 93 points à l'ensemble des 
épreuve::;. . 

Le, candidats aûtorisés à se présenter doivent être 
âgés de 15 ans au plus au le, janvier 1946; cette 
limite d'âge est reculée d'unI! année pour les jeunes 
filles. 

ART. 3. - Le dossier de candidature, qui doit 
parvenir au Chef du Service de l'Enseignement avant 
le 15 septembre 1946, est le dossier réglementaire de 
candidature à l'E.P.S., tel qu'il est fixé par l'arrêté 
no 462 du 25 août 1941 en son article 4. 

ART. 4. Le concours comprend des épreuves 
écrites et des épreuves orales tirées du programme 
des C.M. 2 A des écoles régionales, choisies par le 
Chef du Service de l'Enseignement et subies dans 

.._­

les mêmes conditions que le certificat d'études pri­
maires élémentaires, dont le règlement sera appli~able 
tant au nombre et au choix des épreuves, qu'à leut 
notation et à leur déroplement. . 

ART. 5. - La commission chargée de surveiller et 
de corriger les épreuves est nommée par décision du 
Commissaire de la République. 

Elle est composée de : 

Présideltt : 
Le Chef du Service de l'Enseignement. 

Membres: 
Un fonctionnaire désigné par le Commissaire de la 

République. 
Le Directeur de l'Ecole Primaire Supérieure. 
Les instituteurs et' institutrices chargés de cours 

à l'E.P.S. , 
Un représentant de la Mission Catholique. 
Un représentant de la Mission Protestante, 
Un notable indigène désigné par le Commissaire 

de la République. 

ARr. 6. Le nombre des places mises au concours 
est fixé à 25: en principe 20 places sont réservées 
aux 'garçons et 5 places aux filles. 

ART. 7. - Le concours aura lieu à Lomé le lundi 
30 septembre 1946 et jours suivants. 

ART. 8. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 août 1946, 
J. NOUTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la france d'outre-mer 
en date du: 

29 juin 1946. _.. Les agents du cadre général des 
chemins de fer coloniaux, dont les noms suivent, 
sont,pour compter ,au lor juillet 1945, tant du 
point de vue de l'ancienneté que du point de vue 
de la solde, promus dans leur échelle açtuelle, aux 
échelons .ou chevrons ci-après; 

_ ~. , 

NOMS. PRÉNOMS GRADE 1 
ECHELLE NOUVEL 

ÉcmU.oN ou 
ACTUELLE 

CHEVRON 1 

ANCIENNIlTE 
CONSERVEE DAl'tS 

,:ÉCHELON ou 

i 
CHEVRON AV 

1er JUILLET 1945 

..................................................................................................J ...... 

R. S. M. 

CONSERVE 

Matériel el Traction 

M. M. CARBOU (Joseph) IDgénieur 1 li 1 Chevron 2 1 S.ns6moi. 1 " 

···· .... i::;::i;~~~~~~is)· ....··· ..... ·~~:r~~~:~...............T"':: ·······1 :~~:::~(·1·6~~~sTi;;;:·18 jours 




746 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1cr septembre 1946 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer pour compter du 1er janvier 1946, tant du point de 
en da!e du: vue 'de l'ancienneté que du point de vue de la solde, 

promus dans leur é:cnellc actuelle aux échelons ou
29 juin 1(146. les agents du cadre général des chevrons ci-après:

chemins de fer coloniaux dont les noms suivent, sont, 

ECUEl.LE 
GRADE CONSERVÉS 

ACTUELI.E ou CHEVRON 

-----""-""1-""-" .. """""""-""----1 "_"__._.........__"._..._"..".""....."......____"...."...""...."_..__._....... ..""......"........."........ 

Exp/oi ta tioll 

•___._""._B".O".N"""N...R ..Î"_S)"""""""_"'"'"'"_"" __ ._...__l.n""_s_p""e._c"'....."._r" _..".___•••_L ~1.. ••••_~..~I~elon i ......l..À ..D"_"("L""o_.u 

Voie et Bdtimellts 
.........."" ......."" ......." ....... , ••........." ··-"..··················c··""-·· .-" ............. - ..... "" ....... , ....• "...............••"." .. "" ......."....... 

. Chef de Section ~1\'1, Rosa (Gustave) Echelon 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

N.miaations - Alfeclalions 

Par arrêté n' 608 P. du : 

Il ,août 1946. M. Averoux, receveur-contrôleur 


principal du cadre métropolitain de 2e. classe lee 
échelon de l'enregistrement, nouvellement affecté au 
Togo et arrivé aU Territoire le Il août 1946, est 
nommé receveur de l'enregistrement, des domaines 
cl du timbre, conservateur de la propriété foncière 
et curateur aux successions et biens vacants, en rem­
placement de M, Guérin, chef de bur,eau de 1re 
dasse du cadre de l'administrationgênérale, appelé 
il d'autres fonctions. ' 

Par décision no 562 P. du : 
11 aoùt 1946." - M Bé(ard Jean, administrateur 

de 2e classe des colonies, de retour de congé et 
arrivé au Territoire le 4 a"ût 1946, est nommé 
oommandant du cercle d'Anécho, en rempla;Cement 
de .M. f-oursaud, administrateur de 1" classe des col,o~ 
nies, ,en instance de départ en permission de détent~.. 

M.. Videau Daniel, administrateur-adjoint des ser­
vices civils de l'Indochine, nouvellement affecté au 
Togo et arri"é au Territoire le 9 30ùt 1946, est nommé 
adjoint au commandant du cercle et à l'administra­
i'eùr-maire de la commune-mixte de Lomé, en rem­
'placement de M. Cointot, stagiaire de l'administration 
coloniale qui sera appelé à d'autres fonctions. 

M. Carillon Gilbert, contrôleur rédacteur piincipal 
du cadre métr,opolitain des Transmissions," ,nouvelle­
ment aUecté au Togo· et arrivé au T'erritoire le 
4 août 1946, est nommé chef des serwces postaux 
et techniques (les Transmissions du Togo, en rempla. 
cement· de M. Charrier Pierre coutrôleur principal 
\ie '1re daS3e des Transmissions coloniales, remis à 

la disposition du Haut-Commissaire de la République, 
,Gouverneur général de l'A.O.F, ___ 

Par décision no" 563 P. du : 
Il août 1946. - Est et demeure rapportée la 

décision n" 520/P. du 30 juillet 1946 nommant pro­
v"isoir~ment et cumulativement avec ses précédentes 
fonctions de receveur par intérim de l'enregistrec 
ment, M. Guérin Edmond, chef de bureau de 1re 
classe avant 3 ans du cade'" de l'administration généra­
le des colonies, chef du service des contributions 
directes. 

M, lauqué louis, chef de bureau de classe excep­
tionnelle après 3 ans du cadre de l'administration 
générale des colonies, chef du bureau des finances, 
est nommé cumulativement avec ses fonctions acluel­
les, chef du service des contributions directes: 

M Guérin Edmond, chef de bureau de 1re classe 
avant 3 ans du cadre de l'administration générale 
des colonies, est affecté au bureau des finances, 

....~ 

Par arrêté n" 613 p. du: 
18 août 1946. - M. Chaumeil Gérard, élève­

administrateur des coJ.onies, est délégué provisoire­
ment dans les fonctions d'lnsp"ecteur dll Travail du 
Togo. 

Agents auxiliaires 

NO/nina/ion 

Par décision n~ 553 P. dù: 
7 août 1946."- le commis journalier des P.T.T_ 

langdou Dorothée, en service à l'a Recette Principale 
de Lomé, est admis dans le personnel auxiliaire des 

. cercles, senlices et "bureaux du territoire du TÇlgxJ, 
en .qualité de surilUniéraire auxiliaire des P.T.T. (échel­
le 2 échelon 1), pour compter du "1er .oùt. 1946. 
. M. langdqn reste à la disposition, du chef du 
service des transmissions. . ' . 
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PERSONNEL AUTOCHTONE 

NomÎnation 

Pal' arrêté nd 615 P. du: 
19 août 1946. - M. Sekou Alphonse est admis, 

à titre excepHonnel et conformément à l'arrêté nO 
135jP. du 16' février 1946, dans le cadre local des 
Transmissions du Togo, en qualité de facleur sta­
giaire. 

M. Selmu est mis à la disposition du chef des ser­
Vices postaux et techniques. 

Agents auxiliaires 

Nominations 

Par décision no 554 P. du: 
7 août 1946. - Le nommé Agbodo Louis est 

. engagé pour compter du 20 juillet 1946, en qualité 
de dactylographe et mis à la disposition du chef 

du· bureau du personnel, en remplacement du commis 
d'administration adjoint de 4' classe Ahoomey Her­
mann, mis à la disposition du Procureur de la Réptt­
blique près le tribunal de première instance de Lomé 
suivant. décision nO 469jP. du 14 juillet 1946. 

M. Agbodo aura dr,oit à un salaire mensuel global 
de deux mille deux cents francs (2.200 frs.) exclusif 
de tous accessoires ·ml indemnités. 

Pour tout ce qui concerne les soins médicaux, 
hospitalisations, affectations et mutations, les dispo­
sitions prévues par le règlement intérieur du 24 
février 1944 concernant le personnel auxiliaire sont 
applicables 11 M. Agbodo. 

Par décision 11 ù 559 P. du: 
11 août 1946. - Les agents auxiliaires dont leB 

noms suivent sont nommés agents à salaire mensuel 
pour compter du 1" juillet 1946 et auront droit en 
cette qualité aux salaires fixés ci-après: 

,NOM ET PRÉNOMS 
APPELLATIONS 

ACTUELLES' 

AFFl!&TATIUN 
ACTUELLE 

SUAIRE MENSUEL 
pau, compler dn 1-' jnilill 1946 

Gbegnedji Guillaume 

Anthony Manasseh 

Alapini Daniel 

Afidegnon Eusèbe 
Torko Emmanuel 
Sowu Benjamin 
Soumbey Jonas 
Atoutonou Emmanuel 
Atsu Jean .. -

Dessin~teur auxiliaire échelle 3 
échelon 6 

Maître oU\'rier'auxiliaire écheHe 
3 échelon 6 

Maître ouvrier auxiliaire échelle 
3 échelon 6 

Dactylo échelle 2, échelon 3 
Aide-commis échelle 2 échelon 2 
Aide-commis échelle 2 échelon 2 
Aide-commis échelle 2 échelon 1 
Aide-commis échelle 2 échelon 1 
Aide-commis échelle 2 échelon 1 

Travaux publics 

Cabinet 
ContribùlÎons di,..h, 
Anécho 
Finance~ 

Klouto 
Klouto 

f.anes 

4.600,­

3..700,-' 

3.300,­
2.400,-' 
2,200,­
2.200,­
2.000,­
2.000,­
2.000,­

. ..~~ 

Pour tout ce qui concerne les déplacements, congés 
permissions, absences, ooins médicaux, hospitalisations', 
mutations et prime de fin d'engagement, les. dispo­
sitions prévues. par le règlement intérieur du 24. 
féVrier 1944 concernant le personnel auxiliaire, ;,unt 
applicables à ces agents. 

Les intéressés conservent leurs affectations actuelles, 

Par décision no 561 p. du: 
11 ,août 1946. Le nommé Bassabi Boukari, 

titulaire du certificat d'études primaires élémentaaires, 
est engagé en qualité de commis auxiliaire (dactylo­
graphe) (échelle 2 échelon 1). 
. Le commis auxiliaire Bassabi Boukari est mis à la 

disposition du chef du service de l'Education Physi­
que et des Sports. 

Par décision nO 565 P. du: 
16 août 1946. - Les agents journaliers ci-après 

désignés 'Sont admis dans le personnel auxiliaire aes 
cerdes, services et bureaux du territoire du Togo, pour 
oomptér du W juillet J 946, en 'qualité de: 

, . 

Météorologiste auxiliaire (écllelle 3 écheloa 1) 
Messan Anani Jean, en .service à la station météoro­

logique régionale à Lomé. 
Aides_commis_expéditiolllwires (échelle 2échel0lt 1) 
Dotsey Daniel, en service au Bureau des Finances 
Azakpo Emmanuel, en service au Bureau des fi ­

nances . 
[drissou Marna, en service au Bureau des Finances. 
Dactylographe auxiliaire (échelle 2 échelon 1) 
Ekpo Godwin, en service à la station agricole de 

Tové. 
Surveillant d'Agriculture f!!lxiliaire (éCltelle 2'éclIilol/l) 

Sodji Léandre Dovi, en service à la ciroonscriplioll 
agricole du Centre. 

Calr/p.eur auxiliaire (éChelle 2 écltelon 1) 
Sah Sébastien, en ser~1ce à la Section Topogra­

phique à Lomé. 
Aides-dactylograp/wsauxiliaires' (éc/telle 1)' 

Echelon 4 
Kangbéni Douty, en service 11 Sokodé 

Edorh Pierre, en service au Bureau Militaire. 
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Echeloll 3 
Abdoulaye Eslèv:e Jl1stin, en service au Bureau 

des Finances. 
Echelon 1 

Guennouh Louis, en service au Btlreall des Finances . 
Togbédji Lucien, en service au Bureau des Finances 
Amagan dit Gradassi Sébastien, en service au Par­

quet (appelé sous les drapeal1x) 
Afantodji Michel, en service à la Sûreté 
Akué Bernard, en service au Bureal1 du Cercle de 

Lomé. . 
Aide.méc{f/ûcien {/llxiliaire (échelle 1 échelon 2) 

Kl1adjovi Isaac, en service aU Garage Central à 
Lomé. 

. Planton auxitiairé (échelle 1 échelon 1) 
Johnson Michel, en service au Cabinet du ('ÂJmmis­

sairé de la République 
Aide.sM.eillant ri'Agriculture auxili{/ire 


, (échelle 1 échelon 1) 

Dejeari Paul, en service à Bassari. 


Aide-ilifirmier auxiliaire de l'A.M.f. 
(échelle 1 échelon. 1) 

Agbélonyo Seth, en serv,iee au Cercle d'Anécho. 
Il est. attribué, dans leur emploi actuel, une ancien· 

neté d'une année aux aides· commis-expéditionnaires 
Dotsey Daniel et Azakpo Emmanuel. 

Les agents auxiliaires nommés par la présente dé· 
cision oonserv:el1t leurs affectations actuelles. 

Gardel 
1
frontiër•• 

Mutation 

Par décision No 568 P. du : 
20 août 1946. - Le garde-frontière de 0' classe 

. Degboé Christian, en service au poste de Noépé, est 
affecté à la direction des douanes de Lomé, en rempla. 
cement de MHe Kpodar Philomène, dame visiteuse, 
démissionnaire. 

Le garde-frontière stagiaire Boukary Koulibaly, en 
service à la brigade de Lomé, est affecté au poste 
de 'douane de Noépé, en remplacement du garde·fron­
tière 'Oegboé. . 

La présente décision atlra effet pour compter du 
1<' septembre 19,-,4",6_.________ 

Forces de police 

Par arri;té N0 609 B.M. du: 
13 août 1946. Le caporal Magaré Kompati; Mie 

M/976 de la Compagnie des Forces de Police, décédé 
à 'l"hôpital de Lomé le 10 juillet 1946, est rayé des 
oontrôles actifs des Forces de Police du Territoire à 
oompter du 11 juillet 1946. 

La gra:tuité du transpOrt est accordée à sa famiHe 
pour rejoindre ses foyers. 

Sont agréés à l'a Compagnie des, Forces de Police 
à rompter du lcr août 1946, lces indigènes volontaires' 
dont l'es noms suivent: 

comme lfi/lieien. de 1ce classe stagi:dre 
Aboodol1taye, ex- caporah;hef de tirailleurs. 

1 

comme stagiaires catégorie A 
Alam Adami, ex-tirailleur de 2e classe. 
Tchelinme Awadolé, ex-tirailleur de 2e classe. 

comme stagiaires catégorie B 
Akama Koossola, K:offi Konkomba, 
Baoua Ali, Bodjole Em, 
Lantam Gbali, Kessic, 
Boukari Agora, Komi, 
Gbande Marna, Tane, 
Lawani Kondé, J<:odjo, 
Onyol Yoba, Darikoa, 
Koffl Ningmi, Moufone, 
Tagba Téné, Yendouyi, 
lssifou Bottkari, Assagba D. Gabriel, 
Agouda, ISsaka Gama, 
Djafalo Gabriel, Aliki Antoine, 

'- Zakori, Odede, 
Oyoda, Kedessima, 
Ahoutou, Langa, 
Tamel, Kombati Lamboni l, 
Nam, . Kalifa, 
Oegeli, Kombati Lamboni Il, 
Takasso Agba Patrice, Kombali Douar~, 
Gahoede A fandina, Kpatchama KoffL 

DIVERS 

A,."h d'affalr•• 

Par décision No 557 APA. du: 
8 août 1946. - Est annulée, pour vice de forme, la 

décision No 423 APA. du 25 juin 1946 rapportant les 
dispositions de la décision NQ 123 APA. du 16 février 
1946 portant retrait d'al1torisation d'exercer ta profes­
sion d'agent d'affaires, accordée au nommé Figah 
Joseph . 

Co__aad••enl i.di.ênc 

Par décision No 558 APA. dl1 : 
11 août 1946. -- Est nommé à l'emploi de secré­

taire du chef de canton de Cabrais..Nord (Cercle de 
Sokodé ,- Subdivision de Lama"Kara) le nommé Assi 
Joseph. . 

Le secrétaire de canton Ass; Joseph aura droit au 
traiteme!"!t mensuel de 300 francs. 

Par décision No 570 APA. dl1 : 
21 août 1946. - Est nommé à J'emploi de secré­

taire du chef de canton Cotocoli.Nord dans la sub­
division de Sokodé (Cercle d'lldit) le nommé Gouni 
Mouhamadou Aboko. 

le secrétaire de canton Gouni Mouhamadou Aboko 
aura d'oit all traitement mensuel de 300 francs, 

Conte.fieux .dmiDi.fralif --,­
Par arrêté No 604 APA. du : 
8 août 1946. - M. Poyet Hénry, administrateur­

adjoint de Je dasse iles colonies, est nommé membre 
administrateur pres le conseil du contentieux adminis­
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tratif du Togo, en remptacement de M. Barbero Ro­
bert, administrateur de 2< classe des colonies, partant 
en congé. 

M. Moreau Jean, administrateur-adjoint de 1re classe 
des colonies, est nommé commissaire du 'gouvernement 
près le conseil du contentieux administratif du Togo, 
en remplacement de M. Vaudiau Raymond, adminis­
trateur de :le classe des colonies, partant en congé .. 

lodemnités. 

Par décisi'Ûn No 555 F. du : 
8 août 1946. - Les agents désignés ci-dessous sont 

autorisés à utiliset leurs chevaux pour les besoins 
dù service. A cet effet,· ils percevront une indemnité 
de monture de Cenr vingt francs (120 frs.) par mois, 
payable trimestriellement et à terme échu sur 
le vu d'un .certificat attestant qu'ils ont utilisé leurs 
chevaux pour les besoins du service durant la période 
en cauSe: ' 

CirconScriptîOItS Administratives 
Pe!;'uedeouende, Adjudant en service au peloton 

de Dapan!;'o. 
Tchanile Adam, Brigadier de 1re dasse .au peloton 

de Dapan!;'o. 
Amidou Mossi, Brigadier de 2< classe au peloton 

de Dapango. 
DOI,!ti Laré, Garde de 1'" classe au peloton de Da­

pango. 
Moba Dam, Garde de 1'" classe aU peloton de Da­

pango. 
Kombate Laré, Garde de 2< classe au peloton ae 

Dapango. 
La dépense est imputable au Chapitre V - Arti­

de 4 - Paragraphe 10 Budget local - Exercice 
1946. 

La présente décision vtrlable pour l'année 1946, 
aura effet pour compter du l""r janvier 1946. 

Par arrêté No 616 APA. du: 

20 a'Ûût 1946. - J1: est accordé une indemnité de 


5.000 francs au nommé Vincent Astor K. ·Atakpah, 
demeurant à Agou-Gare (Subdivision de Klouto) à 
raison de l"a perte d'un fusil de chasse à 2 coups, cali­
bre 16, marque " Idéal" » No 49.174 appartenant ·à la 
successfon de feu James W. Atakpah et confié à la 
!;'arde de l'autorité administrative de la Subdivision 
de Klouto. 

La dépense est imputable au chapitre XVII - dé­
penses imp~éV1Ues.-------

Inlerdlollon de ..jour 

Par arl'êté NQ 610 APA. du: 
16 août 1946. Le séj'our dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée ae 10 ans, pour 
compter du 2 octobre 1946, date à Illquelle il sera 
libéré en vértu des dispositions du décret No 46-581 
du 20 mars 1946, au nommé Sedan Moïse Djosoou, 
â~ de 27 ans environ, né à Sahohoué (Dahomey) fils 
de feu Sedan et de Avl"essi, condamné à 5 ans de 

travaUx forcéS et 10 ans d'interdiction de séjour poIlr 
vol en bande par jugement No 6 ail 6 octobre 1942 
du tribunal criminel de Lomé. 

Par arrêté No 618 APA. du: 
20 août 1946. Le séjour· dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de 5 ans, pour 
compter du 25 septembre 1946,· date d'expiration de 
sa peine de prison, au nomrné Sandao Bila, de la pri. 
SOn de Lomé, âgé de 28 ans environ, né â Ouagàdou­
gou (Côte d'Ivoire) fils de Sandao et de Tenga,. de 
race et coutume Mossi, de statut musulman, célibataire, 
Sans enfant, porte-faix, oondamné à 9 mois de prison 
et 5 anS d'interdiction de séjour pour vol et va!;'abon­
da!;'e par jugement No 122 du 10' avril 1946 du tribu­
nal du 1« degré de Lomé. 

Juslice 

Par arrêté No 603 APA. du : < 

8 août 1946. ...- M. P-oyet Henry, administratéur­
adjoint des colonies, est nommé membre suppléant 
du tribunal colonial d'appel de Lomé, en remplacement 
de M. Vaudiau Raym·ond, administrateur des colonies. 

Libération conditionnelle-Résidence ebligaloire 

Par arrêté No 605 APA. du : 
8 août 1946. - Le bénéfice de la libération con­

ditionnelle est acèordé aU nommé Kagni Tobias âgé 
de 35 ans environ, né à Athiémé (Dahomey) fils de 
feu Ayité Kpaden'Ûu et de Adjoavi, condamné à 10 
anS de prison et 10 ans d'interdiction de séjour pour 
vol par jugement No 88 du 9 septembre 1935 du 
tribunal du l'" de!;'ré d'Anécho et à 2 ans de prison 
pour le même délit par ju!;'ement No 30 du 19 juin 
1942 du tribunal du 1" degré de Sokodé. 

Le nommé Ka!;'ni Tobias est astreint à la résidence 
obligat'Ûire dans le cercle de Lomé pendant la durée 
fixée par jugement, précité, No 88 du 9 septembre 
1935 du tribunal du 1"" degré d'Anécho~ 

Par arrêté No 611 APA. du : ! 
20 a'Ûût 1946. ""C"" Le hénéfice de la lihération eon­

ditionneUe <!st accordé au détenu ·Koudeka dit Gnaké 
de la pnson d'Anécho, dont la peine a été réduite de 
13 mois 13 jours en vertu des dispositions du décret 
No 46-581 du 20 mars 1946, â!;'é de 41 ans envirpn, 
né à Attitogon (Cerde d'Anécho), fils de feu Togni 
et de feue Agboessi, de race et coutume ouatchi, marié 
père de 5 enfants, cultivateur, condamné à 8 ans 
de prison par jugement No 1 du 14 janvier 1,941 du 
tribunal criminel d'An écho pour vol en bande et au 
paiement Solidaire de 4.720 francs de dommages­
intbêts. 

Obaérvaleur - mêtêorologtsl«: 

Par déèision No 550 F. du : 
7 août 1946. - Est complété comme S1.lit l'article 

premier de l;a décision No 458 F. du 9 juillet 1946 
accordant indemnités aux observateurs - météorologis­
tes: 



750 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er septembre 1946, 

Les indemnités ~orfaitaires prévues il l'annexe à 
l"arrêté No 70 F, du 5 février 1944 parag. fl (service 
météorologique) sont accordées pour l'année 1946 
aux observateurs 'Illétéorologistes ci-après : 

Àfâgn~ Bletta :l'agent d'agriqulture en sêrvice à Afa­
gna Bletta. 

. Restes' mortels 

Par arvêté No 600 APA. du : 
7 a'Oût 1946. Est autorisé, le transfert de Lomé 

à F'Ontenoy-l'è-Chateau (Vosges), via Marseille, des 
restes m'Ortels de M. Remola!o Jean, mécanicien étec­
1riden de T.S.F. de 1'A.O.F., décédé à Lomé le 
30 a'Oût 1944. 

La participatien du Territoire aux frais de trans­
port est accordée dans les conditi'Ons fixées par l'arrêté 
du 31 décembre 1934. La dépense est imputable au 
chapitre XV du budg~t local, exercice 1946". 

Sanlé 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision NQ 571 P. du ; 
21 août 1946. - La date d'ouverture de l'école 

d'infirmiers et infirmières, organisée par arrêté no 274/ 
P. du 29 mai 1945, est fixée, pour l'année scolaire 
1946-1947 au septembre 1946.1er 

Le nombre d'élèves il admettre pour cette anné;: 
soolaire est fixé à 31. 

Les élèves auront droit, pendant l'année dèinstruc­
ti'Ùn, il 'une indemnité de scolarité ne quinze francs 
(15 frs.) par jour. Toutefois, les agents auxiliaires 
ou journaliers du service de santé, déjà en service dans 
les formations sanitaires du Territoire, et admis à 

. suivre 1es cours de l'école, continueront il llercevoir 
leur traitement aduel. 

La liste des candidats admis à l'école pendant 
l'année smlaire 1946-1947 est annexée à la présente 
décision. ' 

LISTE, DES CANDIDATS ADMIS A L'ECOLE DES INFIRMIERS ET INFIRMIERES 

PENDANT L'ANNÉE SCOLAIRE 11146 - 11147. 


......_. _..-...._. -"-" .-
N' OBSERVATIONSAGE ORIGINENOM ET PRÉNOMS

D'ORDRE 

en service Secteur 1-2-T 
-

Ba610 (Sokodé)1 18 anslIIamoudou Moussa 
Kodjéné (Lama-Kara)2 Koudognéto Tchatcha 20 ans , -Lama-Kara20 ans3 Lokou Abiou 

-19' ans Lama-Kara 

5 

4 Palanga Djobo 

-Kodjéné (SokodéjBoyodé Georges 17 ans 
- 4fT6 Kétao {Sokodé)Akar. 'Todom 20 ans 

Mango7 18 anSAkoh Kokouba 
, Kandé (Mango) 


9 

8 17 ansKpabou Polo 

18 ans MangoTaira SénÎ 
10 19 ans Mango 

Il 


Nadio André Namory 
Koumondé (Sokodé) 


12 

18 ansAdam Moussa 

eD service à Sokodé 
13 

Bafilo (Sokodé)18 ansTchakondo Assoumanou 
19 ans Atakpamé 


14 

Gneza Charles 

17 ans Bassari 

15 


Fonkéba Séni 
23 ans Atakpamé 


16 

Adjéoda Atha n,,"e 

en service à Sokodé 
17 

24 ans SokodéMorou Adam 
Atakpamé 


18 

22 ansHippolyte Adjina 

en ~ervÎce Secteur 4/T 
19 

19 ans MangoAtouga 111assa 
Anécho 


20 

18 ansNowoassa Amuzu Lucien 

Anécho 

21 


18 ansAdadévi Akakpo 
eU service à Mango 

22 
Anécho27 ansAhyee Kagni Xavier 

21 ans Palimé 

23 


Afelsé Joseph 
Palimé ... 


24 

21 ansTotson David 

PaUmé c:;:n service à Pafimé27 anSMagloé Emmanuel 
-,25 Palimé27 ans -Ségbename Erasmus 

17 ans26 LoméSegbeaya Jean 
Hubert Kof6 18 ansZ1 Lomé 


28 
 Mensah Martine 24 ans Lomé ,
29 Véronique Gratien 17 ans Lomé 

Sanvee Isabelle 20 ans Anécho ,30 
Palimé31 Acolatsé Joseph 23 ans en service à Palimé 

- -
" 
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Secour. 

Par arrêté No 619 F. du: 
20 août '1946. - Un secours temporaire de Six 

mille francs (6.000 frs.) par an renouvelable tous les 
trois al1s, est accordé pour compter du 1er août 1946, 
à Madame Régina Adjévi, veuve de l'ex-commis prin­
cipal d'administration de 3e classe Symphorien Adjévi, 
décédé à Lomé le 11 juillet 1946 et qui totalisait à 
cette date 17 ans 12 jours de services. 

Ce secours est payable par trimestre et à terme 
échu. 

La dépense correspondante est imputable au Chapi­
tre XIV- article 2 paragraphe 1 - du budget' 
local du Togo. 

Subventiohs 

Par décision No 551 F. du : 
7 août 1946. - Une subvention' de Deux mille francs 

(2.000 frs.) est accordée à III weiété l'Etoile Filante 
de Lomé, vainqueur de "a Coupe du Gouverneur 
MONTAGNE pour la saison 1945..46. 
L~ dépense correspondante est imputable au cha­

pitre XV - article 3 paragraphe 1. (Fêtes natio­
nales Fêtes publiques) du budget local exercice 
1946. . 

Par décision No 556 CFT. du : 
S août 1946. Une subvention de Six mille francs 

(D.OOO frs.). payabl'e par trimestre, est accordée à 
l'Association coopérative du personnel du Chemin de 
fer et du wharf. 
, La dépense correspondante est imputable au budget 
annexe du éhemin de fer et du wharf - chapitre 1 
ter - article 4 .. - paragraphe 2. 

La présente décision prendra effet pour compter du 
1"" janvier 1946. 

TerrlliD domanial 

Par décision No 564 Dom. du : 
16 août 1946. ~ Une commission composée de: 
M. l'e commandant du Cercle de Lomé ou 

son délégué . . . . Président 

M.M. Grunitzky, agent des Travaux ru-l 
bliœ, représentant de l'Administra. 
tion; 

Norbertus Anthony, propriétaire no­
table; Membres 

Adado Sani, chef de canton de Ba_, 
guida; 

Félido d: Sou.za et Gbedey Robert, 
conceSSIonnaIreS, t 

se réunira S'Ilr place à Lomé et à Kainkopé (Cercle 
de Lomé) sur la oonVQcation de son Président à l'effet 
de constater la mise en valeur effectuée sur les immeu­
bles objets des titres fonciers No' 581 de Lomé et 

. 120 du Territoire du Togo et dont l'attribution, provi­
soire a été accordée aux sieurs Félkio de Souza et 
Gbedey ~obert. 

n sera dressé pour chaque opération un procès­
verbal descriptif et estimatif en triple exemplaire. 

Textes publiés àtitre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Médailles 

DECRET No 46-742 1ht4 avril i 946. 

Le Président du Goovernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre des Armées; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 11 est institué une médaille 

commémorative des services volontaires dans. la France 
Libre, destinée. à commémorer les services volontaires 
rendus par les personnes civiles et militaires, fran­
çaise!! ou étrangères, ayant oontracté un engagement 
dans les Forces Françaises Libres antérieurement au. 
1" août 1943 ou ayant effectivement servi la France 
Libre sur les territoires soumis à l'aut>(}rité du Comité 
national de Londres et dans les pays 'étrangers an'té­
rieurement au 3 juin 1943. 

ART. 2. - L'insigne sera en métal argenté, en 
forme de cr{)ix de Lorraine et du modèle de 36 
millimètres. 

11 portera à l'a\\ers les mots France Libre, au revero 
les deux dates 18 juin 1940 et 8 mai 1945, inscrits 
respectivement sur les traverses supérieures et infé­
rieures de la croix de Lorraine. 

, Cette croix sera suspendue au ruban par une bélière 
également en métal argenté. 

Le ruban, d'une largeur de 36 millimètres, sera bleu 
France, coupé de rayures obliques rouges de 2 mil­
limètres de largeur, distantes entre elles de 4 mil­
limètres. 

La médaille se porte au côté gauche de la .poitrine, 
immédiatement après la Médaille de la Reconnaissance 
française. 

En barrette et en boutonnière, le ruban compoite, 
en applique, une croix de Lorraine d'argent. 

ART. 3. ,- Le port de la Médaill e est acquis à toute 
personne dont la qualité de membre, d~s Forees Fran­
çaise.s Libres aura été dûment reconnue dans des con­
ditions qui seront fixées par IUle instruction ministé­
rielle, 

ART. 4. Le Ministre des Armées est chargé dé 
l'exécution du présent décret, qui sera publié aU 
JOUfnal offiCiel de la République française. 

. Fait à Paris, le 4 avril 1946. 
. FtLlX GOUIN. 

Par le Prési(kmt du Gouvernement provisoire de la 
République: . 

Le ministre des Armées, 
, E. MICHELET, 

-~-

http:1945..46
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INSTRUCTION No 1131 CabjMil./S.P. da 10 avril 
1946 poar l'applicatio'll de l'article 3 da décret 'du 
4 avril 1946, instiiaaltt la « Médaille commémora­
tive des Services volontaires dans la France Libre » 

(rectifiée suivant modificatif nO 1402 CabjMil./S.P, 
du 11 mai 1946). 
1. - La reconnaissance de la qualité' de membre 

de la France Libre sera effectuée par une commission 
présidée par l'Offider supérieur, chef de l'organe 
central des ,ex-F.F.L., el comprenant: 

Un nfficier de chacune des trnis armées; 

Un représentant de la Marine marchande; 

Un représentant du Ministère des Colonies; 

Un représentant des services civils de l'ancien Co­


mité national de Londres; 
Un membre du, Secrétariat du Conseil de l'Ordre 

de la Libération; 
Un' représentant des réseaux de rens,eignements 

et d'action affiliés au Comité national de Londres. 
Les membres de cette Commission, à l'exception 

du président d du rep'résentant du Conseil de l'Ordre 
de la Libération, devront, autant que possible, faire 
partie du Comité d'admission de l'Association des 
Français Libres. ' 

II. - Cette, Commission oontrôlera que les admis­
sions prononcées par l'Associ,llion des Français, Libres 
~épondent bien aux aonditions fixées par l'article 1" 
du décret du 4 av,ril 1946. Ce contrôle effectué, la 
carte de membre de l'Association des Français Libre~ 
donnera droit au port de la Médaille. 

Elle instruira dir,ectement les, demandes' qui lui 
seront adr,essées indépendamment de l'Associabon des 
Français Libres et délivrera dans ce cas un certificat 
donnant droit au pC}ft de la Médaille. 

MICHELET. 

CIRCULAIRE relative à l'instrudion ministérielle No 
1131 Cab./Mil./S.P_, pour l'application de l'article 
3 du décret nO 46-742 du 4 avril 1946 (J.O. de la 
R.F. du 18 avril 1946), aa suiet des lnilitaires des 
anciennes F orees Françaises Libres. 

Paris, 'le 11 juin 1946. 
LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER A : 

M.M. 	 le Gouverneur général de l'Afrique, o'CCiden­
tale française (Dakar); 

le Gouverneur général de l'Afrique équa/orial", 
française (Brazzaville); 

le 'Gouverneur général de Madagascar (Tana­
narive) ; 

le Gouvem&ur da Cameroun (Douala); 
le Goavernear de la Réunion (Saint-De/lis); 
le Goaverneur de la Côte Française des Somali~ 

(D;ibouti) ; 
le Gouverneur de la Martinique (Fort-de-Fran­

ce) ; 
le Gouverneur de la Guadefoape (Basse-Terre) ; 
le Gouverneur de la Guyane (Cayenne); 
le GOUverneur de hl Nouvelle-Calédonie (Nou­

méa); 
le Gouverneur de l'Océanie (Papeete); 
le Gouverneur des Jndes f Pondichéry) ; 
l'Administrateur de Saint-Pierre et, Miqa:elon 

(Saint-Piemi). 

Le décret du 4 avril 1946, cité en référence, ins­
titue une médaille commémorativ,e des services volon­
taires dans la France Libre, destinée à commémor'er 
les services volontaires rendus par les personnes 
ayant contracté un engagement dans les F.F.L. an­
térieurement au 1" août 1943 ou avant effecti,,,ment 
servi la Frànce libre sur les territoüës soumis à l'auto­
rhé du Comité National de Londres, et dans les pays 
étrangers, antérieurement au 3 juin 1943. 

Bien ,que ce décret et son instruction d'application 
n'aient pas reçu mon contreseing, j'estime que 1eurs 
dispositions doivent au même titre que, celles qui 
ont fait l'objet de ma circulaire nO 30.995 DAM/ORO 
660 du 30 octobre 1945, être étendues au personnel 
des 'ex-F.F.L. de nos territoires ooloniaux; la qualité 
de membre des F.F.L. devant être prouvée par la 
possession de la carte d'identité F.F.L. 

En conséquence, les textes susvisés seront insérés 
dans les journaux ·officiels locaux. 

La Sous - Commission de trois membres désignés 
par le Chef de la colonie et pris parmi les anciens 
officiers F.F.L. d'active ou de réserve, instituée par 
ma drculaire no 5432 DAM/ORO 660, en date du 
11 février 1946, est habilitée pour accorder le droit 
au port de la médaiHe commémorative des services 
volontaires dans la France libre. 

Je vous demande de vouloir' bien donner aux auto­
rité, intéressées toutes instructions utiles en vue de 
l'exécution de' ces mesures. 
Pour le 	 Ministre et par délégation:, 

Le Directeardu Cabinet, 
MÉRAT. 

P.A. 	 le Général de Division, M. PELLET=­
Directeur des AffaireS inilitaires, 

M. -PELL'ET. 

DECRET du 17 iuin 1946. 

- Le Président du Gouvernement provisoire de la 
. République, 

Vu l'ordonnance du 7 janVÎer 1944, relative aux décorations 
décernées à l'occasion de la_ guerre; 

Vu le décret du 27 mai 1943, créant une Médaille coloniale 
avec agrafe « Afrique française libre »; 

Vu le décret du 5 juillet 1944, modifiant le déeret du 2ï 
mai 1943 susVÎsé; 

Vu le décret du 6 novembre 1942, créant une Médaîlle 
coloniale avec agrafe « Somalie »j 

Sur le rapport dit Ministre de la France d'Outre-Mer et 
du Ministre des Armées j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Ntédame ooloniale avec 
agrafe « Afrique fRauçaise libre » est accordée aux 
militaires, fonctionnaires et civils ayant séjourné en 
Afrique équatoriale française et au Camewun entre le 
26 août 1940 et l'a date de promulgation du décret du 
27 mai 1943, dans les conditions fixées par le décret 
susvisé ,et le décret du 5 juillet 1944, sous réserve 
d'en fair·e la demande suivant les prescriptions actuel_ 
lement en wgueur. 
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En ce qui concerne les étrangers, seuls peuvent 
prétendre à l'agrafe ({ Afrique fran~aise libre », ceux 
qui ont servi sous le commandement français, qu'ils 
soient civ'tls ou militaires. 

ART. 2. ~ la Médaille ooloniale avec agrafe "So­
malie» est accordée aux militaires des Forces fran­
çaises libres ayant appartenu soit au bataillon de 
marche' de tirailleurs sénégalais no 4, pendant son 
séjour en SomaHe britannique, soit au détachement 
commandé par le lieutenant.coIonel Appert depuis 
le 1ee mai 1941, pendant une période de six mois 
au moins. 

ART. 3. - Le Ministre des Armées et le Ministrl' 
de la France d'Outre.Mer sont chargés de l'exécu­
tion du présent décret qui sera publié au JOurlUlt otti­
ciel de ,la République française. 

Fait à Paris, le 11 juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de~ Armées, 

E. MICHELET. 
Le ministre dt! la France d'outre·mer, 

Marius MOUTET. 

Citalion â l'ordre de la Nation 

le Président du Gouvernemeltt provisoire de la 
République cite à l'ordre de la Nation: 

Baba Diallo, attaché à la personne de Georges Man­
del, ancien ministre des colonies; Parti de Paris II' 
10 juin av·ec son chef, Fa suivi partout avec 'un 
dé'1Ouement exemplaire, une abnégation t'Otale. Lors 
de l'arrestation de Georges Mandel, à Bordeaux, le 
17 juin 1940, a demandé à suivre l'ancien ministre, 
ne pouvant ignorer le sort réservé aux hommes· de' 
coulit'ur par les Allemands. Transféré au fort du 
Portal"tet plus tard à Buchenwald, a supporté ave~ 
un sang-froid .et un murage à toute épreuve tous les 
mauvais traitements infligés par l'ennemi. Est mort 
en captivité dessuites de ces 'tortures. Modèle de 
fidélité et magnifique exemple d'esprit de sacrifice 
et de dévouement total à la France. 

Fait à Paris, le 9 août 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République; 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET.· 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

C. ,Y. T. 

ARR.ETE. No 3.101 TP. du 18 llÙllet 1946. 
LE HAUT COMMlsSAI~e DE LA RÉPUBLIQUE, 

GOUVE~NEU~ GÉNÉRAL DE L'A.O.F., 
COMMANDEU~ DE LA ltOION O'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment général de l'A.O.F" et les actes qui l'ont modifiéj 

Vu le déèret du 30 décembre 1912 sur le régime. financier 
des eolonies; 

, Vu l'arrêté NO 4704 f. du 31 décembre 1942, groupaat 
les recettes et les dépenses des services de transports dei 
PA.O.f. et du Togo en un seul budget des transports de. 
l'A.O.f.; , 

Vu l'arrêté NO 4705 f. du 31 décembre 1942 §upprimailt 
et remplaçant les fonds spéciaux du budget unique des trans- . 
ports par un fonds de roulement et un fonds de renouvel1e~ 
ment unique; 

Vu le décret du 15 février 1944, fixant la constitution 

et la consistance du Ré!;}eau des Chemins de fe"r de' PA.O.F.; 


Vu le décret du 29 janvier 1945~ donnani force de décret 

à l'arrêté N0 4704 f du 31 décembre 1942, groupant au 

budget des transports de l'A.O.F. les recettes el les dér.enses 

de tous les services -de transports de la Fédération,' à 1exc1u­

s~on de ceIies dù Togo; 


Sur la proposition du dîrectettr du Réseau des Chemins 

de fer de l'A.O.f. et la présentation du directeur général 

des Travaux publics; 

. La commission permanente du conseiL de Gouvernement 
entendue~ 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER - Est autorisé le prélèvement 
sur le fonds de renou-"ellement· des Chemins de 
fer .et Transports <le l'A.O.F. d'une .somme de 
30.509.392 fr. 20 à verser au fonds de renouvellement 
du Chemin de fer du Togo. 

A~T. 2. - le Commissaire de la République au 
Togo, le directeur général des finances, lediredeur 
du Résèau des Chemins de fer de PA.O.F. sont 
chargés, chacun' en ce qui le concerne, de, l'exéeutioJ;1 
du présent arrêté qui sera notifié au Trésorier général 
de l'A.a.F. 

Dakar, le 18 juillet 1946. 

p. 	le GouverMIV général absent: 
Le Gouvertteur, Secrétaire Générai, 

cllargéde l'expédition des affaires co/Valt/es 
Y. OlGa. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVI,S ET COMMUNICATIONS 

SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 

ARRONDISSEMENT JUDlC!AIIŒ DE LOMÉ 

Conformément aux dispositions de l'article J2 du 
décret du 21 janvier 1855 concernant l'administration 
des successions et biens vacants, il est donné avis de 
l'ouverture de la succession de Mamadou BIi, garde 
de 2· classe, décédé à Bassari le 27 juillet 1946. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire va­
loir leurs droits au Receveur des Domaines à Lomé, 
chargé des successions et biens vacants. 

Lomé, le 6 août 1946. 
Le curateur p. 1. 

. E. GUÉRIN. 
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JU$IIc:. 

Audiences de vacatlons 

Par délibération en date du 1 9 août 1946 du Tribu­
nal de Lomé en CbajI1bre du Oonseil, 'les audiences 
de vacations pour l'année 1946, oot été 'fixées : 

10 - au jeudi 19 septembre 1946 ' 
20 - au jeudi 10 octobre 1946, 

DOMAINES 

Avis de bornage 
,Toutes personnes intéressées .ont invftées a y 8sslst8r 

ou â Sfy faire représenter pàr un mandataire nanti d'un 
pouvoir-régulier, " 

Le lundi 23 septembre 1946 à 10 beures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un inimeu: 
ble situé à Zowlagan, cercle d'Anécho consistant en un 
terrain rural, non bâti, de, culture ayant la forme de 
trapèze irrégulier d'une oontenance de 64 ares 15 
centiares, et borné à l'est par Anani Adamavi au 
sud par Kagui Somé, à l'ouest par la route de Z';wla. ' 
g'!ll et au nord par un sentier, dont l'immatriculation 
a été demandée par Maître Pierre Barloli, avocat­
défenseur, demeurant ,et domicilié à Ootonou, agissant' 
comme mandataire du sieur' Georges Kudoyor, pro­

priétaire-pl'antcrur, demeurant et domicilié à Zowla­
gan (cercle d'Anécbo) suivant réquisition du 11 juillet 
1946, no 1332. 

. Le mercredi 25 septembre 1'946 à 9 heures du matin, 
d sera 'procédé au bornage oontradidoire d'un immeu­
ble situé' à Lomé, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, de forme rectangulaire d'une 
oontenance de 1 are' 44 centiares, 'et borné à l'est par 
la dame Kentzler, à l'ouest par Emmanuel Amouwu 
au nord par la rue Maroix, et au sud'par Robert 
Amouzou, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Charles D. Ayivor, commerçant demeurant .et 
domicilié à, Lomé, agissant en qualité de propriétaire 
SlUivant réquisiHon du 8 juillet 1946, nO 1331. ' 

Le conServateur de la propriété foncière pi.; 
E. GUÉRIN. 

Avis 

« M. William Bruss, Agent Général de la Société 
Jobn H,olt &; Co (Liverpool) Ud., pour PA.O.F. et 
le Togo, demeurant à COTONOU, inform,e le public et 
les services administratifs que toutes substitutions de 
pouvoirs pour représenter ladite Société, n'émanant pas 
de lui, sont et demeurent réV<lquées ». ' 

lMPRIME&!E DE L'~COLl:: PROFESSIONNeLLE M. C. LOMt TOOO 


